
Parc national des Cévennes
Orientation 03-1: Renforcer la gestion locale de l’eau

[...]

Mesure 3.1.3: Faire des professionnels et des particuliers des acteurs de la qualité
de l’eau et des milieux aquatiques

Les activités de loisirs liées à l’eau permettent d’afficher la reconnaissance de la qualité des
milieux et tirent vers le haut les objectifs de qualité des cours d’eau. Ces activités, notamment
la baignade, peuvent donc être consolidées, sous réserve qu’elles soient pratiquées dans des
conditions respectueuses et de limiter leur impact sur les sites les plus sensibles et en période
de basses eaux.

Dans le domaine de l’artisanat et de la petite industrie, compte tenu de la multitude d’activités
qui peuvent générer une pollution, le choix et l’efficacité des actions à mettre en oeuvre
reposent sur la mise en place de plans territoriaux permettant d’identifier les flux polluants
dispersés qui peuvent être réduits dans le cadre d’une démarche collective mobilisant les
acteurs concernés sur un même territoire.

Les acteurs de la charte souhaitent accompagner les professionnels du territoire afin
qu’ils limitent leurs impacts négatifs et qu’ils deviennent des acteurs de la qualité de
l’eau et des milieux aquatiques.

Ils sont impliqués dans l’élaboration et la mise en oeuvre de guides de bonnes pratiques. Leurs
démarches de progrès et la mise en place d’actions favorables aux milieux aquatiques sont
soutenues.

Ils sensibilisent les particuliers à l’importance des milieux aquatiques tout en montrant leur
sensibilité.

Des engagements spécifiques à l’activité agricole sont pris dans l’axe 5 «Favoriser
l’agriculture».

 

Rôle de l’établissement public du Parc national
Sensibilisation des scolaires
Accompagnement à l’élaboration de guides de bonnes pratiques

Contributions des communes adhérentes
Impulsion de plans territoriaux

Principaux autres partenaires à mobiliser
Agences de l’eau
Régions, Départements
DREAL, DDT
Chambres consulaires, CDT
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